
 
 
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle municipale de Saint-
Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, le 2 mai 2017 à 
20H20 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Stéphane Quirion 
Siège no 2 Monsieur Daniel Mercier 
Siège no 3 Monsieur Alain Carrier 
Siège no 4 Madame Monique Boucher 
Siège no 5 Monsieur Daniel Campeau  
Siège no 6 Monsieur Stéphane Veilleux 
 
 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Dany Quirion. 
 
Monsieur Serge Vallée, directeur général et secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la réunion du 2 mai 2017 

 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Dépôt des procès-verbaux de la séance ordinaire du 4 avril 2017, 
des séances d’ajournement du 18 avril 2017 et 26 avril 2017. 
 
4. LÉGISLATION 
 

 5. FINANCES 
 
 5.1 Compte pour approbation 

 
6. MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS-FOURNITURES – TRAVAUX 

 
 6.1 Soumission système de traitement des eaux usées 
 6.2 Honoraire pour l’architecte affecté au projet du centre 
 multifonctionnel 
 6.3 Installation des lumières du ring à chevaux 
 6.4 Soumission pour estimation préliminaire pour préparation 
 des travaux de réfection du Grand Shenley 
 6.5 Balayage des rues et piste cyclable 

 
7. PERSONNEL 
 
8. LOISIRS ET CULTURE 
 



9. RAPPORT 
10. CORRESPONDANCE 
 
11. AUTRES SUJETS 
 
 11.1 Paiment pour la directive de changement de la firme Giroux 
 Lessard 
 
12. Période de questions 
 
13. Ajournement de la séance 

 
 

 
1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Monsieur  Dany Quirion, maire, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux membres du conseil.  
 
2- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2017-05-171 Il est proposé par monsieur Daniel Campeau, appuyé par Alain 
Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter 
l’ordre du jour. 

 
 3- DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX 
 
2017-05-172 Il est proposé par madame Monique Boucher, appuyé par monsieur 

Daniel Mercier et résolu à l’unanimité que le conseil adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 6 décembre 2016. 

 
4- LÉGISLATION 

 
 5- FINANCES 
 
 5.1 COMPTE POUR APPROBATION 
 
2017-05-173 Il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé par monsieur 

Alain Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les 
comptes payés et à payer pour le mois d’avril 2017 au montant de 
133 241,47 $, soient acceptés et payés, tels qu’ils apparaissent sur la 
liste déposée dans les archives de la municipalité et remise aux 
membres du conseil. Les comptes payés représentent 54 849,25 $, 
les comptes à payer représentent 57 010,47 $ tandis que les salaires 
nets plus les allocations de dépenses s’élèvent 28 057.06 $.  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE FONDS 
 

Code municipal 
 

Article 961 
 
Je soussigné Serge Vallée, directeur général et secrétaire-trésorier, 
certifie par les présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles 
prévus au budget 2017 permettant de procéder au paiement des 
comptes mentionnés à la résolution 2017-05-173 

 
________________________________ 

      Serge Vallée, D. G. et Sec.-Trés. 



 
   
 6-MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – FOURNITURES – TRAVAUX 
 
 6.1 SOUMISSION SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
 
2017-05-174 Considérant que la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley met 

actuellement à jour son système d’assainissement des eaux usées ; 
 
Considérant que des achats de matériel sont nécessaires pour 
effectuer les travaux de mise à jour ; 
 
Considérant que le responsable de la voirie recommande le matériel 
de la firme CHEMACTION pour un montant de 10 396,00 $ ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé 
par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que  le conseil autorise l’achat de matériel proposé par la firme 
CHEMACTION au montant de 10 396,00 $ pour les travaux de mise à 
jour du sème d’assainissement des eaux usées. 
  
Que le la municipalité utilise la TECQ pour financer les travaux. 
 

 6.2 HONORAIRE POUR L’ARCHITECTE AFFECTÉ AU PROJET DU 
CENTRE MULTIFONCTIONNEL 

 
2017-05-175 Considérant que des modifications doivent être faites dans les plans 

préliminaires du projet de centre multifonctionnel ; 
 
Considérant que l’architecte (madame Isabelle Jacques) affecté au 
projet propose une augmentation de 4 360 $ plus taxes de ses 
honoraires pour apporter les modifications requises ;  
 
Considérant que ces modifications n’étaient pas prévues dans l’offre 
de service initiale pour les plans et devis du centre multifonctionnel ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Monique Boucher, 
appuyé par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 

 Que le conseil autorise l’augmentation de 4 360 $ plus taxes afin que 
l’architecte affecté au projet du centre multifonctionnel puisse faire 
les modifications proposées. 
 

 6.3 INSTALLATION DES LUMIÈRES DU RING À CHEVAUX 
 
2017-05-176 Considérant que le ring à chevaux de l’exposition agricole doit être 

déplacé ; 
 
 Considérant que ce déplacement occasionne également le 

déplacement de l’éclairage du ring à chevaux ; 
 
 Considérant qu’un budget de 15 000 $ est prévu à ces fins  ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 



 
Que le conseil autorise le déplacement de l’éclairage du ring à 
chevaux et utilise le budget de 15 000 $ pour effectuer les travaux. 

 
 6.4 SOUMISSION POUR ESTIMATION PRÉLIMINAIRE POUR 

PRÉPARATION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU GRAND SHENLEY 
 
2017-05-177 Considérant que la Municipalité veut faire préparer une estimation 

des coûts de travaux de préparation du Grand Shenley pour du 
pavage ; 

 
 Considérant que la Municipalité veut faire dresser un plan de 

localisation des travaux accompagné de coupes de construction 
détaillant les travaux à réaliser  ; 

 
 Considérant que la firme WSP propose d’effectuer le travail demandé 

pour un montant de 2 450 $ plus taxes ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise le mandat à la firme WSP pour la préparation 
des de l'estimation des coûts et plan des travaux à effectuer dans le  
Grand Shenley pour un montant de 2 450 $ plus taxes. 

 
 6.5 BALAYAGE DES RUES ET PISTE CYCLABLE 
 
2017-05-178 Considérant que les rues et la piste cyclable de la Municipalité 

requièrent un balayage de saison ; 
 
 Considérant que Monségur Dany Champagne est équipé pour 

effectuer le balayage et propose de faire le travail à un taux horaire 
de 75 $ l’heure ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Monique Boucher, 
appuyé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 
Que le conseil donne le mandat d’effectuer le balayage des rues et de 
la piste cyclable à monsieur Dany Champagne et ce, pour un montant 
horaire de 75 $ de l’heure. 

 
 7-PERSONNEL  
 
 8-LOISIRS ET CULTURE 
 
 9-RAPPORT 
 
 10-CORRESPONDANCE 
 
 11. AUTRES SUJETS 
 
 11.1 PAIEMENT POUR LA DIRECTIVE DE CHANGEMENT DE LA FIRME 

GIROUX LESSARD 
 
2017-05-179 Considérant que des travaux supplémentaires doivent être faits 

concernant le système d’égout du projet de développement de la rue 
Boulanger ;  



 
 Considérant que la firme Giroux Lessard (responsable des travaux) 

demande un montant supplémentaire de  4 587 $ pour effectuer les 
travaux ; 

 
 Considérant qu’une directive de changement a été faite à ce sujet ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 

 Que le conseil autorise les travaux émis dans la directive de 
changement et que la Municipalité en assume les coûts (4 587 $). 

 
12-PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question 

 
13-AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 

 
2017-05-180 Il est proposé par madame Monique Boucher, appuyé par monsieur 

Alain Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit 
ajournée au 10 mai 2017. 

 
 Il est 22h00 

 
 
____________________________________________ 
Dany Quirion, MAIRE 
 
 
 
____________________________________________ 
Serge Vallée, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SEC.-TRÈS. 


